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CADRE LEGAL DES SYSTEMES DE PAIEMENT DANS CADRE LEGAL DES SYSTEMES DE PAIEMENT DANS 
LES ETATS MEMBRES DE LLES ETATS MEMBRES DE L ’’ UEMOAUEMOA

Trois textes communautaires:Trois textes communautaires:

11-- Directive portant sur les mesures de promotion de la    Directive portant sur les mesures de promotion de la    
bancarisation et de lbancarisation et de l’’ utilisation des moyens scripturauxutilisation des moyens scripturaux

22-- Directive relative Directive relative àà la lutte contre le blanchiment de capitaux la lutte contre le blanchiment de capitaux 

33-- RRèèglement relatif aux systglement relatif aux systèèmes de paiement dans les mes de paiement dans les ÉÉtats tats 
membres de lmembres de l’’ UEMOAUEMOA
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PROJETS DE TEXTES COMMUNAUTAIRES SUR LES PROJETS DE TEXTES COMMUNAUTAIRES SUR LES 
SYSTEMES DE PAIEMENT DANS LES ETATS SYSTEMES DE PAIEMENT DANS LES ETATS 

MEMBRES DE LMEMBRES DE L ’’ UEMOAUEMOA

Directive NDirective N°° 08/2002/CM/UEMOA portant sur les mesures de 08/2002/CM/UEMOA portant sur les mesures de 
promotion de la bancarisation et de lpromotion de la bancarisation et de l’’ utilisation des moyens de utilisation des moyens de 

paiement scripturaux paiement scripturaux 
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

Objectifs du projet de Directive :    Objectifs du projet de Directive :    

☺☺ Augmenter le taux de bancarisation dans la zone UEMOA Augmenter le taux de bancarisation dans la zone UEMOA 

☺☺ Permettre lPermettre l’’ accaccèès et ls et l’’ utilisation de nouveaux moyens et procutilisation de nouveaux moyens et procééddéés s 
de paiement aux populations dans la zone UEMOAde paiement aux populations dans la zone UEMOA

☺☺ RRééduire lduire l ’’ utilisation de la monnaie fiduciaire (art.3)utilisation de la monnaie fiduciaire (art.3)
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PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE LA PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE LA 
BANCARISATION ET DE LBANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

MM ééthodologie utilisthodologie utiliséée :    e :    

-- PrivilPrivil éégier les mesures dgier les mesures d’’ incitation aux sanctions pincitation aux sanctions péénales nales 

-- ÉÉviter ainsi de produire lviter ainsi de produire l’’ effet inverse aux objectifs du projet de         effet inverse aux objectifs du projet de         
DirectiveDirective

-- Mettre Mettre àà la disposition de la population de nouveaux moyens et la disposition de la population de nouveaux moyens et 
procprocééddéés de paiements de paiement
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

Moyen utilisMoyen utiliséé: exon: exonéération du paiement des droits de timbreration du paiement des droits de timbre

Article 6 de la DirectiveArticle 6 de la Directive

««Le paiement des factures dLe paiement des factures d’’ eau, deau, d’é’électricitlectricitéé, de t, de tééllééphone et phone et 
ll ’’ exexéécution de toutes sommes dcution de toutes sommes d’’ argent sont exonargent sont exonéérréés du paiement des s du paiement des 
droits de timbre lorsqudroits de timbre lorsqu’’ ils sont effectuils sont effectuéés au moyen ds au moyen d’’ un instrument ou un instrument ou 
procprocééddéé scriptural de paiementscriptural de paiement»»
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

Personnes morales visPersonnes morales visééeses

-- ÉÉtat et les Administrations publiquestat et les Administrations publiques

-- Personnes parapubliquesPersonnes parapubliques
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

OpOpéérations visrations viséées:es:

Toutes opToutes opéérations financirations financièères entre res entre 

-- dd’’ une part les particuliers, entreprises, personnes privune part les particuliers, entreprises, personnes priv ééeses

-- et, det, d’’ autre part les personnes publiques et parapubliques, autre part les personnes publiques et parapubliques, 
notamment lnotamment l’É’É tat et les Administrations publiquestat et les Administrations publiques
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

notamment:notamment:

-- Salaires, indemnitSalaires, indemnitéés, autres prestations en argents, autres prestations en argent

-- Impôts,taxes et autres prestations en argentImpôts,taxes et autres prestations en argent
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DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE DIRECTIVE PORTANT SUR LES MESURES DE PROMOTION DE 
LA BANCARISATION ET DE LLA BANCARISATION ET DE L ’’ UTILISATION DES MOYENS UTILISATION DES MOYENS 

SCRIPTURAUXSCRIPTURAUX

Mesures dMesures d’’ accompagnement:accompagnement:

�� Information et sensibilisation avant la mise en vigueur du    Information et sensibilisation avant la mise en vigueur du    
dispositif juridique et poursuite aprdispositif juridique et poursuite aprèès ls l’’ entrentréée en vigueure en vigueur

�� Obligation de transposition de la directive dans lObligation de transposition de la directive dans l’’ ordonnancement ordonnancement 
interne des interne des ÉÉtats au plus tard six mois tats au plus tard six mois àà compter de la date dcompter de la date d’’ entrentréée e 
en vigueur de la directiveen vigueur de la directive

�� Suivi de lSuivi de l’’ application de la Directive par la BCEAO et la application de la Directive par la BCEAO et la 
Commission de lCommission de l’’ UEMOAUEMOA

�� ModalitModalit éés de mise en application par la BCEAOs de mise en application par la BCEAO
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CADRE LEGAL DES SYSTEMES DE PAIEMENT DANS CADRE LEGAL DES SYSTEMES DE PAIEMENT DANS 
LES ETATS MEMBRES DE LLES ETATS MEMBRES DE L ’’ UEMOAUEMOA

RRèèglement Nglement N°°15/2002/CM/UEMOA portant adoption d15/2002/CM/UEMOA portant adoption d’’ un un 
dispositif juridique sur  les systdispositif juridique sur  les systèèmes de paiement dans les mes de paiement dans les ÉÉtats tats 
membres de lmembres de l’’ UEMOAUEMOA
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PRESENTATION GENERALE DU REGLEMENTPRESENTATION GENERALE DU REGLEMENT

Principales motivations du RPrincipales motivations du Rèèglement:glement:

�� Servir de siServir de sièège lge léégal aux systgal aux systèèmes automatismes automatiséés de paiements de paiement
�� CrCr ééer un environnement juridique adapter un environnement juridique adaptéé àà la mise en place des    la mise en place des    
conventions de place devant sousconventions de place devant sous--tendre le fonctionnement des tendre le fonctionnement des 
diffdiff éérents systrents systèèmesmes
�� Affirmer la conformitAffirmer la conformit éé aux normes internationales des raux normes internationales des rèègles gles 
mises en place dans le cadre du nouveau systmises en place dans le cadre du nouveau systèème de paiementme de paiement
�� Faciliter la mise en Faciliter la mise en œœuvre des mesures de promotion de la uvre des mesures de promotion de la 
bancarisation et de lbancarisation et de l’’ utilisation des moyens scripturauxutilisation des moyens scripturaux
�� ProcProcééder der àà des amdes améénagements nagements àà la loi uniforme sur les la loi uniforme sur les 
instruments de paiementsinstruments de paiements
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PRESENTATION GENERALE DU REGLEMENTPRESENTATION GENERALE DU REGLEMENT

Trois parties:Trois parties:

11-- PremiPremièère Partie: Dispositions Gre Partie: Dispositions Géénnéérales rales 

22-- DeuxiDeuxièème Partie: Mme Partie: Méécanisme de scanisme de séécurisation des systcurisation des systèèmes de mes de 
paiementpaiement

33-- TroisiTroisi èème Partie: Des Instruments de Paiement me Partie: Des Instruments de Paiement 
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PREMIERE PARTIE: DISPOSTIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSTIONS GENERALES

Trois Titres:      Trois Titres:      

-- Titre I: Des ParticipantsTitre I: Des Participants

-- Titre II: Des OpTitre II: Des Op éérationsrations

-- Titre III: De la Promotion de lTitre III: De la Promotion de l ’’ utilisation des moyens utilisation des moyens 

scripturaux de paiement scripturaux de paiement 
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

A travers trois titres: six prA travers trois titres: six pr ééoccupationsoccupations

11-- Affirmation explicite de la nouvelle mission de la Banque CentrAffirmation explicite de la nouvelle mission de la Banque Centraleale

22--FacultFacultéé de participation aux systde participation aux systèèmes de paiement reconnue aux                                    mes de paiement reconnue aux                                    
éétablissements bancaires et financierstablissements bancaires et financiers

33-- IrrIrr éévocabilitvocabilitéé des transactions effectudes transactions effectuéées dans le systes dans le systèèmeme

44-- DDéérogation rogation àà la rla rèègle de zgle de zééro heurero heure

55-- Admission de la compensation multilatAdmission de la compensation multilatéérale dans les transactions effecturale dans les transactions effectuéées     es     
dans le systdans le systèème me 

66-- Reconnaissance du droit au compte avec incitation des entreprisReconnaissance du droit au compte avec incitation des entreprises et des es et des 
particuliers particuliers àà favoriser lfavoriser l’’ utilisation des moyens scripturaux de paiementutilisation des moyens scripturaux de paiement



DIRECTION DU TRESOR (SDAMB)

PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

11--Affirmation explicite de la nouvelle mission de la Banque CentraAffirmation explicite de la nouvelle mission de la Banque Centralele

 La Banque Centrale: mission gLa Banque Centrale: mission géénnéérale de surveillance du rale de surveillance du 
bon fonctionnement des systbon fonctionnement des systèèmes de paiementmes de paiement

 Couverture implicite de cette mission par les Couverture implicite de cette mission par les 
dispositions statutaires de la Banque Centraledispositions statutaires de la Banque Centrale

 Exigence des normes internationales dExigence des normes internationales d’’ une affirmation une affirmation 
explicite de cette mission explicite de cette mission 

 RRéésultat:mise en place de lsultat:mise en place de l’’ article 3 du Rarticle 3 du Rèèglementglement
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

Contenu de lContenu de l’’ article 3 du Rarticle 3 du Rèèglementglement

««La Banque Centrale veille au bon fonctionnement et La Banque Centrale veille au bon fonctionnement et àà la sla séécuritcuritéé des des 
systsystèèmes de paiement. Elle peut arrêter des Rmes de paiement. Elle peut arrêter des Rèèglements en vue glements en vue 
dd’’ organiser et dorganiser et d’’ assurer lassurer l’’ efficacitefficacitéé et la soliditet la soliditéé des systdes systèèmes de mes de 
paiement par compensation interbancaire et dpaiement par compensation interbancaire et d’’ autres systautres systèèmes de mes de 
paiement au sein de lpaiement au sein de l’’ Union et avec les tiersUnion et avec les tiers»»
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

22--FacultFacultéé de participation aux systde participation aux systèèmes de paiement reconnue aux                                    mes de paiement reconnue aux                                    
éétablissements bancaires et financierstablissements bancaires et financiers

 ConformitConformit éé aux normes internationales en matiaux normes internationales en matièère de re de 
systsystèème de paiementme de paiement

 Corollaire direct des obligations pesant sur les Corollaire direct des obligations pesant sur les éétablissements tablissements 
bancaires et financiers de se soumettre aux rbancaires et financiers de se soumettre aux rèègles rgles réégissant le gissant le 

systsystèème de paiementme de paiement
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

33-- IrrIrr éévocabilitvocabilitéé des transactions effectudes transactions effectuéées dans le systes dans le systèème me 

�� Affirmation du caractAffirmation du caract èère dre dééfinitif des opfinitif des opéérations effecturations effectuéées es par        par        
le biais dle biais d’’ un systun systèème de paiement me de paiement 

�� Souci de sSouci de séécurisation du systcurisation du systèèmeme
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

44-- DDéérogation rogation àà la rla rèègle de zgle de zééro heure ro heure 

��Un autre aspect trUn autre aspect trèès important de ls important de l’’ irrirr éévocabilitvocabilitéé des paiements des paiements 
dans un systdans un systèème de paiement ;me de paiement ;

��Le droit de la faillite protLe droit de la faillite prot èège lge l’’ entreprise en annulant les entreprise en annulant les 
opopéérations effecturations effectuéées depuis la pes depuis la péériode suspecte jusquriode suspecte jusqu’’ au prononcau prononcéé
du jugement ddu jugement dééfinitif ;finitif ;

��Une telle pratique risque de compromettre le fonctionnement du Une telle pratique risque de compromettre le fonctionnement du 
systsystèème de paiement ;me de paiement ;

��NNéécessitcessitéé dd’’ admettre une dadmettre une déérogation rogation àà cette pratique: mise en cette pratique: mise en 
place dplace d’’ un dispositif juridique un dispositif juridique àà ll ’’ article 6 du Rarticle 6 du Rèèglement .glement .
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PREMIERE PARTIE: DISPOSTIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSTIONS GENERALES

55-- Admission de la compensation multilatAdmission de la compensation multilatéérale dans les   rale dans les   
transactions effectutransactions effectuéées dans le systes dans le systèème me 

��Fonctionnement de la compensation automatique sur une base Fonctionnement de la compensation automatique sur une base 
multilatmultilat éérale ; rale ; 

��Reconnaissance juridique de la compensation bilatReconnaissance juridique de la compensation bilatéérale dans le rale dans le 
droit applicable dans la zone UMOA ; droit applicable dans la zone UMOA ; 

��NNéécessitcessitéé de mettre en place un cadre juridique sur la de mettre en place un cadre juridique sur la 
compensation multilatcompensation multilatéérale .rale .
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PREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALESPREMIERE PARTIE: DISPOSITIONS GENERALES

66-- Reconnaissance du droit au compte (Art. 8)Reconnaissance du droit au compte (Art. 8)

��Ouverture du compte Ouverture du compte àà tout particulier ou entreprise posstout particulier ou entreprise posséédant dant 
un revenu run revenu réégulier ;gulier ;

��En cas de refus opposEn cas de refus opposéé par trois par trois éétablissements, dtablissements, déésignation signation 
dd’’ office par la Banque Centrale doffice par la Banque Centrale d’’ une banque tenue dune banque tenue d’’ ouvrir un ouvrir un 
compte donnant droit compte donnant droit àà un service bancaire minimum ;un service bancaire minimum ;

��Mesure dMesure d’’ accompagnement du droit au compte: incitation des accompagnement du droit au compte: incitation des 
entreprises et des particuliers entreprises et des particuliers àà favoriser lfavoriser l’’ utilisation des moyens utilisation des moyens 
scripturaux de paiement.scripturaux de paiement.
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DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE 
SECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENTSECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENT
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DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE 

SECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENTSECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENT

Deux Titres:Deux Titres:

Titre I: De la preuve Titre I: De la preuve éélectroniquelectronique

Titre II: De la cession temporaire des titresTitre II: De la cession temporaire des titres
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DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE 

SECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENTSECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENT

Titre I: De la preuve Titre I: De la preuve éélectroniquelectronique

 SSéécurisation des paiements curisation des paiements éélectroniques par la lectroniques par la 
reconnaissance dans la zone UEMOA de la preuve reconnaissance dans la zone UEMOA de la preuve 
éélectronique :lectronique :

-- admission de ladmission de l’é’écrit sous forme crit sous forme éélectronique au lectronique au 
même titre que lmême titre que l’é’écrit sous forme matcrit sous forme matéériellerielle

--conservation des documents sous forme conservation des documents sous forme éélectronique lectronique 
pendant cinq anspendant cinq ans

 Admission de principe de la signature Admission de principe de la signature éélectroniquelectronique
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DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE DEUXIEME PARTIE: DES MECANISMES DE 

SECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENTSECURISATION DES SYSTEMES DE PAIEMENT

Titre II: Titre II: Admission de la cession temporaire des titres Admission de la cession temporaire des titres 

Objectif:permettre un bon fonctionnement du systObjectif:permettre un bon fonctionnement du systèème RTGSme RTGS

 Fonctionnement:mFonctionnement:méécanisme de garantie effectucanisme de garantie effectuéé sous forme de sous forme de 
pension livrpension livréée,reconnu aux banques et e,reconnu aux banques et éétablissements financiers tablissements financiers 
entendus au sens de la loi bancaire (Art. 32 R)entendus au sens de la loi bancaire (Art. 32 R)

 Titres et valeurs admis:toutes crTitres et valeurs admis:toutes crééances autres que les bons de ances autres que les bons de 
caisse, reprcaisse, repréésentsentéées par un titre nes par un titre néégociable sur un marchgociable sur un marchéé officiel officiel 
(UEMOA ou (UEMOA ou éétranger) tranger) 
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TROISIEME PARTIE: DES INSTRUMENTS DE TROISIEME PARTIE: DES INSTRUMENTS DE 

PAIEMENTPAIEMENT

Outre le Titre prOutre le Titre pr ééliminaire consacrliminaire consacréé au champ au champ 
dd ’’ application, trois titres composent la troisiapplication, trois titres composent la troisièème partie du me partie du 

RRèèglementglement

Titre I : Du ChTitre I : Du Ch èèque que 

Titre II : De la carte bancaire et des autres     Titre II : De la carte bancaire et des autres     
instruments et procinstruments et procééddéés de paiement s de paiement éélectroniquelectronique

Titre III : De la Lettre de change et du billet Titre III : De la Lettre de change et du billet àà ordreordre
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� Ouverture et fonctionnement de comptes (art
2 à 6 LUIP 43 à 47 R) identification du 

titulaire avec information relative à sa filiation 
et relevé de compte mensuel

� De la création et de la forme du chèque (art 7
à 20 LUIP 48 à 61 R )

� De la transmission (art 21 à 32 LUIP 62 
à73R)

�De l ’aval (art 33 à 35 LUIP 74 à 76 R)

� Du visa  (art 36 LUIP 77 R)

� De la certification (art 37 LUIP  78R )

� Des cartes dites garanties de chèques (art38
LUIP 79 R )

Chèque
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� De la présentation et du paiement (art 39 à 48 
LUIP 80 à 89 R)
� Du chèque barré (art 49 à 51LUIP 90 à 92 R)

� Des recours faute de paiement (art 52 à 60 LUIP 
93à 101 R)

� Des protêts ( art 61 à 64 LUIP 102 à105 R) toute 
personne ou institution habilitée par la loi 
(Guinée- Bissau)
� Des altérations (art67 LUIP R)
� De la prescription (art 68 et 69LUIP 109 et 100 R )

Chèque
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� De l’avertissement, de l ’interdiction bancaire et 
de la  régularisation(art72 à 80 LUIP113 à 122 R) 
transmission d ’une copie de la lettre 
d ’avertissement à la BCEAO délai relatif à la 
dispense de l’envoi de la lettre d ’avertissement (3 
mois au lieu de 6mois)  le cas des comptes 
collectifs revu - information de la clientèle pour la 
faculté de désignation d ’un responsable du 
compte. 

Chèque
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� Du certificat de non-paiement (art 81LUIP 123 
R), de la procédure de recouvrement simplifié
par la   délivrance d ’un titre exécutoire par  la 
personne ou l ’institution habilitée (Guinée 
Bissau).

Chèque

�Des sanctions pénales et civiles (art 83 à 92 LUIP) 
la loi maintenue dans ses dispositions pénales         

( spécificité de la loi sénégalaise ). 

•De la centralisation et de la diffusion(art 93 à
97 LUIP127 à 129R)les modalités de traitement 
et de diffusion des informations de la CIP ainsi 
que les relations avec les ETC et le parquet ont 
fait l ’objet de redéfinition
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� Champ d ’application (art 132 R)

Carte bancaire, instruments et Carte bancaire, instruments et 
procprocééddéés s éélectroniques de paiementlectroniques de paiement

� Obligations des parties aux virements électroniques

�Expéditeur (art 133 et 134 R)

�Destinataire (art135R) 

�Relations entre émetteur, titulaire et bénéficiaire 
(art 136R )

� Prévention des fraudes , abus et contrefaçon (137      
à 142 R) information de la clientèle et de la BCEAO. 
Fichiers contenant des informations relatives à la 
carte. Répression des fraudes , abus et contrefaçon 
(art143à 148 R) référence à la LUIP 
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� De la création et de la forme (art110 à 115 et 
189 et 190 LUIP 149 à 154 et 228 et 229R)

Lettre de change et billet Lettre de change et billet àà ordreordre

� De la provision (art116 et 191 LUIP 155 et 230R )

� De l ’endossement (art117à 123 et 191LUIP 156 à
162 et 230 R);

• De l ’acceptation (art 124 à 129 et 191 LUIP 163 à
168 et 230R )

�Du paiement (art 135 à 145 et 191 LUIP174 à184 et 
230R)

�Du  recours faute d ’acceptation et faute de paiement 
,des protêts (art 146 à 170 et 191LUIP185 à 206et 230 R )
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� De la  domiciliation (art 196 à 199 LUIP 235 à
238 R) seuls la LDC acceptée et le BAO domiciliés 
en banque sont soumis à la centralisation. La LDC 
et le BAO ne peuvent être domiciliés en banque 
que s’ils sont conformes  à la normalisation 
définie par instruction de la Banque Centrale

Lettre de change et billet Lettre de change et billet àà ordreordre

• Des incidents de paiement (art 200 à 203 LUIP 238 à
242 R ) déclaration à la BCEAO conformément au 
Règlement UEMOA et à l ’instruction de la BCEAO.
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MERCI DE VOTRE 

AIMABLE ATTENTION

!!!


